
Agir au plus près et investir pour demain

Dans un contexte national toujours 
instable, marqué par des incertitudes 
financières durables et des tensions 
qui pèsent sur les collectivités, notre 
Département poursuit une ligne de 
conduite claire et constante : rester 
au plus proche de nos concitoyens, 
soutenir les communes, investir et 
innover pour préparer l’avenir.

La solidarité demeure le cœur battant 
de notre action. Elle se traduit 
concrètement par un engagement 
fort en faveur de l’autonomie et de 
la dépendance. Le Département 
soutient activement le secteur de 
l’aide à domicile, pilier indispensable 
du maintien à domicile de nos aînés 
et des personnes en situation de 
handicap. Derrière ces métiers 
essentiels, il y a des femmes et des 
hommes engagés, souvent éprouvés, 
que nous devons accompagner, 
valoriser et sécuriser. Soutenir les 
services d’aide à domicile, c’est 
garantir la dignité des personnes 
accompagnées et reconnaître le rôle 
fondamental de ces professionnels 
du quotidien.

Cette attention portée aux plus 
fragiles se retrouve pleinement 
dans la poursuite de la construction 
du nouveau foyer de l’enfance. Ce 
projet structurant incarne notre 
responsabilité envers les enfants 
confiés à la protection de l’enfance, 
toujours plus nombreux, et envers les 
professionnels qui les accompagnent. 
Offrir un cadre adapté, sécurisé et 
humain n’est pas un luxe : c’est une 
exigence morale et républicaine.

Si la solidarité est notre socle, 
l’investissement demeure une priorité, 
et notre Département conserve 
une capacité d’investissement 
élevée. Celle-ci nous permet de 
moderniser les collèges, d’entretenir 
et sécuriser les routes et les ponts, 
de moderniser les centres de 
secours, d’accompagner les projets 
communaux et donc de faire vivre 
nos entreprises locales. Chaque 
euro investi irrigue l’économie du 
territoire et soutient l’emploi. Surtout, 
cela nous permet d’honorer nos 
engagements auprès des communes 
avec un soutien financier fidèle 
pour accompagner les projets des 
241 communes que compte notre 
département.

Cette dynamique s’inscrit pleinement 
dans la démarche Indre 2030, 
notre feuille de route pour un 
développement équilibré et durable 
du territoire. Elle porte des priorités 
claires : l’attractivité économique et 
résidentielle, l’emploi et la formation, 
l’accès aux soins, les mobilités, la 
transition énergétique, la valorisation 
de notre patrimoine culturel et naturel, 
ainsi que le soutien à l’innovation et 
aux initiatives locales. Indre 2030, 
c’est une vision construite avec les 
élus, les acteurs du territoire. C’est 
aussi dans ce cadre que nous portons 
une attention particulière à nos 
agriculteurs.

L’année 2026 sera également 
marquée par le 150e anniversaire de 
la mort de George Sand. À travers 
cet hommage, c’est toute une vision 

républicaine et profondément 
enracinée dans l’Indre que nous 
faisons vivre, en soutenant les 
initiatives culturelles et associatives 
qui irriguent nos territoires.

Notre cap est clair : proximité, 
solidarité, investissement. Soutenir 
nos communes, accompagner nos 
associations, moderniser l’Indre sans 
renier son identité. Dans un monde 
incertain, le Département choisit la 
constance, l’action et la confiance 
dans son territoire.

À toutes les Indriennes et à tous les 
Indriens, nous adressons des vœux 
sincères de santé, de sérénité et de 
confiance pour l’année à venir, avec 
la conviction que c’est ensemble que 
nous continuerons à faire avancer 
notre beau département.

Le groupe des élus de la Majorité 
départementale de la Droite et 
du Centre : Gil AVÉROUS, Nadine 
BELLUROT, Régis BLANCHET, 
Gérard BLONDEAU, Laurent 
BRÉ, Gilles CARANTON, Nathalie 
CORBEAU, François DAUGERON, 
Claude DOUCET, Mireille DUVOUX, 
Marc FLEURET, Virginie ÉLION, 
Nolwenn LEROY, Jean-Yves 
HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, 
Lydie LACOU, Gérard MAYAUD, 
Frédérique MERIAUDEAU, Philippe 
MÉTIVIER, Chantal MONJOINT, 
Florence PETIPEZ, Michèle 
SELLERON

Département et communes : un partenariat essentiel

L’année qui commence sera marquée 
par le renouvellement des conseils 
municipaux. Nous remercions les 
maires qui raccrocheront l’écharpe 
en mars pour tout le travail accompli 
au service de nos concitoyens. 
Communes et département sont les 
deux principaux maillons de l’action 
publique locale, confrontés aux enjeux 

de notre territoire : vieillissement de 
la population, manque d’emploi, recul 
des services publics, sécurisation de 
l’accès aux ressources naturelles... En 
tant qu’élus départementaux, nous 
sommes attentifs aux besoins des 
communes et nous continuerons 
de nous tenir à leurs côtés pour leur 
permettre de réaliser leurs projets.

Le groupe des élus de la Gauche 
Républicaine, Socialiste et 
Écologiste : François AVISSEAU, 
Lucie BARBIER, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE
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